
AULNAY ENVIRONNEMENT 
au nom des inondés 

Au conseil municipal du 5 juillet 
 
 
Mesdames messieurs les conseillers municipaux monsieur le maire  
 
Nous vous remercions pour cette prise de parole exceptionnelle à la 
dimension de l’événement du 19 juin. 
Nous remercions la municipalité et le département d’avoir organisé ce jour 
une première réunion avec les représentants des inondés et nous-mêmes. 
 
Notre association a pris la suite de l’association de défense des aulnaysiens 
contre les dégâts des eaux qui nous avait rejoint au début des années 1990. 
 
Avant les départs en vacances il était nécessaire de faire entendre la voix 
des inondés. 
La mémoire des inondations est l’élément clé de la prévention des crues 
d’orages que nous connaissons bien à Aulnay depuis plus de 50 ans à 
mesure de l’urbanisation. 
Le CAHRA avait fait une expo importante sur le sujet. 
 
Le poète aulnaysien Serge Wellens de retour à Aulnay écrivait: 
 J’y suis né le 11 août 1927 rue des Deux Ponts. Mes parents qui étaient artistes de cirque y 
avaient acheté une maison à la suite d’une tournée américaine qui avait pas mal marché, une 
maison au bord de la Morée, qui était une vraie rivière à l’époque et pas souterraine du tout ; 
l’eau y était plutôt limpide et Aulnay avait un côté rural, un côté campagnard, un côté rustique 
qui nous manque. Peut-être pas aux aulnaysiens actuels mais qui a laissé à ceux qui l’ont 
connu d’excellents souvenirs. 
 
 et Chaussebourg a écrit une  BALLADE POUR AULNAY 
 
A la mémoire de Jules Princet ancien maire d’Aulnay 
 
 « Mais où sont les neiges d’antan ? » François Villon 
 
De notre ville le pourtour 
Grandit et s’enfle chaque année. 
Chacun morcelle à son tour 
La terre hélas abandonnée. 
Pourtant, là-bas où la Morée 
Se rencontre avec le Sausset, 
La plaine s’étend diaprée : 
Mais où sont les aulnes d’Aulnay ? 



 
Là-haut, vers l’église du Bourg, 
les maisons en troupe pressée 
Gagnent les terrains d’alentour. 
Par elles la plaine est chassée. 
Rien ne résiste à leur poussée ; 
Chaque jour partout il en naît,  
Dans une cadence insensée : 
Mais où sont les aulnes d’Aulnay ? 
 
Jadis, me disait-on un jour,  
Ils étaient nombreux, une armée. 
Ils embellissaient le séjour, 
Par eux la vue était charmée. 
La rivière en était ornée,  
Mais leur souvenir disparaît. 
La ville en est écussonnée,  
Mais où sont les aulnes d’Aulnay ? 
 
Envoi : 
 
Princet, j’ai l’âme énamourée 
Du soleil de mon jardinet, 
Du Sausset et de la Morée : 
Mais où sont les aulnes d’Aulnay    Aulnay 21 03 1929 
 
Nous sommes tous oublieux. 
Notre réunion de mardi avait pour but démarrer l’enquête indispensable 
avec les victimes (des milliers sans doute sur Aulnay) et de préparer 
l’avenir en remettant à l’ordre du jour les réglements d’urbanisme 
nécessaires et leur application. 
A Usine Center nous étions proche d’une catastrophe : l’évacuation a eu 
lieu à temps. Il faut imaginer une alerte « inondations » à Aulnay. 
Chez L’Oréal des bureaux, des ateliers  et des labos ont été inondés par la 
Morée : des produits chimiques dangereux y sont stockés : quid ? 
Les eaux usées de l’hopital René Muret coulaient dans nos rues et nos 
maisons… 
Cette Morée passe sous les voies SNCF : quelle est l’état de l’infrastructure 
là aussi les risques sont majeurs. 
 
Dans les entreprises suite à un accident grave se met en place une 
commission d’enquête sur le principe de « l’arbre des causes »: il est 



évident que cette démarche est nécessaire en particulier sur les bassins du 
Sausset, de la Morée et du Rouallier. 
Au delà des crues d’orages nous devons aussi surveiller les nappes 
phréatiques et pouvoir les réguler pour éviter les crues de nappes : les puits 
existants sont doute à conserver. 
 
Avec le département il faut mettre en place un observatoire de 
l’imperméabilisation des sols et aussi une police pour faire respecter les 
réglements. 
 
 
 
 
Il faut limiter la division des terrains et remettre le COS d’avant 2008 avant 
les prochaines élections : c’est fondamental en particulier pour la zone 
pavillonnaire. 
Sur ce point le projet de loi Duflot urbanisme-logement envisage le 
contraire : nous demanderons à nos députés de ne pas oublier 
l’environnement et les risques d’inondations 
Il faut ne pas voter la modification du PLU en cours, car elle modifie tout le 
règlement des zones industrielles sans étude sérieuse.  
Alain Orlandi ancien président des inondés écrit que les garages en sous-sol 
doivent sans doute être interdits : il faut y réfléchir. 
Il faut réviser le PLU aussitôt après les élections: le Grand Paris et son CDT 
(contrat de développement territorial objet non identifié par les citoyens) 
doivent tenir compte réellement du développement durable et donc de 
l’environnement, sans parler des surface agricoles autour de Roissy comme 
le triangle de Gonesse considérées trop facilement comme des réserves 
foncières, alors que ce sont pas seulement les meilleures terres agricoles de 
France mais aussi les meilleures rétentions. 
Rappelons que les eaux pluviales de Roissy arrivent au Sausset et les eaux 
usées transitent par Aulnay pour aller à la future usine de la Morée dont il 
faut parler à Aulnay. 
 
Il faut envisager dès maintenant un bassin de rétention au centre des impôts 
de la Croix Blanche et un ouvrage en bas de la rue de Picardie ? 
IL faut à tout prix obtenir de l’état la « déclaration de catastrophe 
naturelle» pour que les assurances prennent en charge au mieux, même si 
ce genre de catastrophe n’est pas seulement naturelle. 
Il faudra à la rentrée faire une grande réunion de bilan, de compte-rendu 
de la commission d’enquête indépendante qui est nécessaire avec la DEA du 
département. 



Avec des ateliers, des démonstrations d’équipement (clapets…), du conseil 
aux personnes pour protéger dans le cadre de l’existant. 
Tous les dossiers, tous les retours d’expérience doivent être sur la table et 
sur internet. 
Un PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondations doit être envisagé. 
 
C’est à Aulnay en l’an 2000 que nous avons organisé la première réunion 
sur l’agenda 21 : nous étions confiant. 
 
En l’an 2013 l'ONU vient d'annoncer " ... Avec plus de 400 ppm [parties 
par million de molécule d'air hors vapeur d'eau] de CO2 dans 
l'atmosphère, nous avons franchi un seuil historique et entrons dans une 
nouvelle zone de danger." 
 
Plus largement au-delà des comités de quartiers il faut une commission du 
développement durable municipale permanente ouverte aux associations. 
Si nous pouvions prendre conscience à si peu de frais ce serait bien. 
Ailleurs en Inde et dans l’Himalaya il y a des milliers de victimes et des 
centaines de villages qui ont disparu. 
 
Le local et le global ne font qu’un. 
A nous à Aulnay de prendre nos responsabilités 
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